
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 SEPTEMBRE 2009 A  20 HEURES 
________________________________________________________ 

 
 
Présents : M. NAUX Louis, M. VENUAT Eric, M. MORIZOT Christophe, Mme DRURE Sylvie, Mme CATINOT 
Mylène, Mme DE BOURMONT Marie-Odile, M. GILBERT Michel, M. GONNET René, M. LACAMBRE Eric, Melle 
ROSSEEL Christine, M. GUYOT Jean-Joseph, M. VADROT Philippe, M. VAJDIC Laurent, M. PHILIPOT Jean-Paul 
 

Procurations : M. MEUNIER André, absent, avait donné procuration à Mme DE BOURMONT Marie-Odile  
Secrétaire de séance : Mme ROSSEEL Christine 
Date de la convocation : le 8 septembre 2009 

 

Le procès verbal de la précédente réunion est approuvé par tous les conseillers présents 
____________ 

 

 
Communauté de communes : Après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et des adjoints ayant participé à différents 
groupes de travail, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à 14 voix pour, 0 voix contre et 1 abstention, de 
solliciter l’adhésion de la commune de COSSAYE à la communauté de communes du Sud Nivernais.  
 

NATURA 2000 – Périmètre : Le Conseil Municipal, après s’être fait présenter le dossier de consultation sur les 
propositions de modifications de périmètre, après délibération et à 15 voix pour, décide d’accepter les propositions de 
modifications des périmètres des sites Natura 2000 de la Vallée de la Loire entre Iguerande et Decize pour les parties 
concernant la commune de COSSAYE. 
 

Pont des Cornats : Le Conseil Municipal, après s’être fait présenter les différents éléments du dossier :  
Attendu que le coût des travaux dépasse les possibilités budgétaires de la commune, 
Attendu que la subvention d’Etat accordée pour ce programme bloque l’obtention d’une autre subvention DGE,  
Décide à 12 voix pour, 2 voix contre et 1 abstention : 
1 –  De renoncer à la subvention DGE concernant les travaux sur le Pont des Cornats  
2 –  De renouveler sa demande de subvention pour les travaux d’isolation thermique et acoustique des locaux de la 
cantine scolaire. 
 

Achat terrain  :  Le Conseil Municipal, après délibération et à l’unanimité des membres présents :  
- Décide d’engager une négociation avec le propriétaire pour l’achat d’une partie de la parcelle cadastrée B 148 située 
devant l’immeuble côté place de l’église. 
- dit que l’ensemble des frais de bornage et d’acte notarié sera supporté par la commune.   
 

Location chasse communale : Le Conseil Municipal, après délibération et à l’unanimité des membres présents, décide 
d’attribuer les terres communales pour la campagne de chasse 2009-2010 à M. MONANGE Guy, domicilié à 
COSSAYE. 
 

Blason communal : Le Conseil Municipal, après avoir apporté certaines modifications au modèle proposé, décide de 
valider le projet de création d’un blason communal.  
 

Questions des conseillers : 
Mme DE BOURMONT Marie-Odile : demande la pose de panneaux de signalisation « route prioritaire » au croisement 
de Reugny. 
 


